
1. Introduction

Pour me tirer de l’indigence 
j’use de toute diligence, 

J’écris de la prose et des vers, 
Je fays des ouvrages divers, 

Je deviens fou comme les autres, 
J’imite tous ces bons Apôtres 
qui chantent et soir et matin 

sous l’espoir de quelque butin 
(«  A Mlle de Longueville, poème burlesque » (vers 1650), Recueil, p. 111) 

cette demangeaison inveterée d’ecrire, dont je voudrois être delivré 
(Chappuzeau, L’Europe vivante, 1667, p. 323) 

Et toy, qui que tu sois, Medecin ou Poëte,
Si le bon Dieu pour toy n’inspire quelque Grand, 

Tu seras toûjours gueux, et toujours Juif errant
(Chappuzeau, Les Eaux de Pirmont, 1669, III, 9)

(i) L’auteur du Théâtre françois vu par les critiques

La critique n’a pas été indulgente pour Samuel Chappuzeau. Dans leur Histoire 
du théâtre français, depuis son origine jusqu’à 1734, les frères François et Claude 
Parfaict affirment que «  son Histoire (sic) du Theatre François est un Ouvrage 
très-informe, des plus médiocre (sic), et qui n’est recommandable, que parce 
qu’on y trouve, à peu près, l’état des Spectacles du temps1 ». Pour Joseph de La 
Porte dans ses Anecdotes dramatiques, «  ce Poëte n’est pas sans mérite du côté 
de l’intrigue, et de l’invention ; mais sa versification est pitoyable ; on a peine 
à comprendre que dans le siècle le plus éclairé, il ait osé produire sa Poèsie sur 
le Théâtre. Ses vers sont obscurs, entortillés, et rempans. On lui est redevable 
d’une Histoire (sic) du Théâtre François ; mais elle est mal dirigée, sans ordre, 
et sans exactitude2 ». Les auteurs de La France protestante, Eugène et Emile 

 1 Paris : A. Morin, 1734–1749, 15 vol., t. VIII, p. 151.
 2 Paris : Vve Duchesne, 1775, 3 vol., t. III, p. 103. Il est vrai que, dans sa préface, Chap-

puzeau parle de sa décision d’écrire «  l’Histoire » du théâtre français.
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Haag, décrivent ce réformé dans des termes un peu plus nuancés : «  Chappu-
zeau, d’ordinaire intéressant et ingénieux, quelquefois spirituel et souvent 
artiste dans son langage, n’était pas né poète ; il n’écrivit qu’en vue du gain, 
exploitant avec calcul, sinon avec adresse, les occasions qui s’offraient à lui ; 
mais il avait le coup d’œil bon, la plume aisée, et ce n’était certainement un 
homme sans talent qui put composer dans des genres très divers les nom-
breux ouvrages que nous avons sommairement passés en revue et dont voici 
une liste plus précise…3 ».

Les commentateurs plus récents se sont montrés tout aussi ambivalents. 
Dans Les Contemporains de Molière, Victor Fournel voit en Chappuzeau «  cet 
infatigable faiseur, qui n’écrivait pour ainsi dire jamais sans copier plus ou 
moins les autres et se copier lui-même4 ». Pour Pierre Mélèse, c’est un « pré-
cieux informateur mais piètre critique5 ». Ecrivant en 1975, Jeanne Leroy-
Fournier précise que « l’auteur Samuel Chappuzeau est tantôt admiré, tantôt 
méprisé. Pour les uns, c’est un esprit encyclopédique ouvert à tous les problè-
mes de son temps par ses nombreux voyages et ses hautes relations. Pour les 
autres, c’est un médiocre, un opportuniste, un flatteur qui recherche par tous 
les moyens un protecteur, un mécène, qui lui permette de subsister, lui et sa 
nombreuse famille6 ».

(ii) L’homme et ses soucis

Notre Chronologie (voir pp. 29–44) démontre clairement que ce père de douze 
enfants, issus de deux mariages, a dû faire d’énormes efforts pour subvenir à 
leurs besoins. Des déplacements incessants, des emplois nombreux, souvent 
précaires et au-dessous de ses capacités intellectuelles, des ennuis constants à 
cause de sa foi protestante : autant de raisons qui expliquent en grande partie 
les problèmes rencontrés par cet « écrivain vagabond toujours par monts et 
par vaux7 ». C’est un exilé, grand voyageur et observateur perspicace, mais 
sans racines et sans attaches : « je ne vis aujourd’huy ny en France, ny en 
Angleterre, ny en Espagne, ny en Portugal, ny en Allemagne, ny en Italie, ny 

 3 2e éd., Paris : Sandoz et Fischbacher, 1884, t. IV, col. 19–20. 
 4 Paris : Firmin-Didot, t. III (1875), p. 207.
 5 Le Théâtre et le public à Paris sous Louis XIV, 1659–1715, Paris : E. Droz, 1934, p. 407.
 6 « Les origines poitevines de l’écrivain protestant Samuel Chappuzeau », Bulletin de la 

Société des Antiquaires de l’Ouest et des Musées de Poitiers, 13 (1975), p. 122.
 7 J. Caullery, « Notes sur Samuel Chappuzeau. I : Contribution de S. Chappuzeau 

au Dictionnaire historique de Moreri ; II Les Frayeurs de Crispin par le sieur C… », 
Bulletin historique et littéraire de la Société de l’histoire du protestantisme français, 58 
(1909), p. 144. 
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en Danemarck, ny en Suede, ny en Pologne, ny en Moscovie, ny dans aucune 
des trois grandes Republiques, ny dans l’Empire des Turcs8 ». Néanmoins, « je 
porte incessamment tous mes desirs vers la France […] je l’honnore, je l’ad-
mire, je fais des vœux pour sa prosperité et pour sa gloire, et en quelque lieu 
que je vive, je vivray toûjours tres obeissant et tres fidele sujet du Roy9 ».

Il gardait rancune aussi, et longtemps, à ceux qui, parmi les siens, l’avaient 
privé, à ses yeux, de son héritage. « La seule nécessité, et la crainte que j’ai de 
tomber sur les bras de mes amis m’a fait entreprendre des ouvrages de Théâ-
tre, où je trouve quelque Emolument, mais pour lesquels j’ai une aversion 
naturelle, et à quoy je ne penserois jamais, si j’avais lieu d’occuper ma plume 
à escrire quelque belle histoire ou à coucher des Lettres10 ». A plusieurs repri-
ses dans L’Europe vivante de 1667, il attaque « l’injustice infame et grossiere 
de mes proches, qui me retiennent mon bien sur un fondement honteux qui 
detruit les Loix de la Nature. […] La generosité et la bonne conscience sont 
des Termes inconnus pour bien des gens. Mais en me depoüillant de mon 
bien d’une maniere inouïe, sans les avoir irritez, et jusqu’à me refuser ce qu’à 
peine on refuseroit à son ennemy, ils n’ont pû me dépouiller de l’affection 
que je conserve pour ma Patrie, ny detruire en moy ce panchant naturel 
qu’ont tous les hommes à soûtenir la gloire de leur Pays11 ». Après avoir dressé 
une longue liste de ceux, Français et étrangers, à qui le Roi a accordé une 
pension « selon que ma memoire me les fournit », le « juste ressentiment d’un 
homme lesé12 » l’amène à affirmer que « si j’avois eu à faire une liste d’Infortu-
nez, j’aurois peu aussi trouver place dans mon Livre : mais je cesserois de l’es-
tre, si je pouvois entrer dans celle des pensions. Les affaires font les hommes ; 
et la pension d’un grand Roy peut rendre un homme Illustre, quand il ne l’est 
pas d’ailleurs13 ». Injustice chez lui, donc, mais manque de reconnaissance 
même jusqu’au niveau de la monarchie.

Dans l’Avertissement du même ouvrage, il avoue que « j’ay voulu r’enfer-
mer l’Iliade dans une noix […] il m’a fallu suyvre necessairement mon propre 
genie, qui fuit les travaux de longue haleine, et qui pour courir trop vîte ne 
sçauroit courir bien loin ». Un pareil besoin a peut-être engendré le texte qui 
nous occupe particulièrement et qui date d’une époque où l’impécuniosité 

 8 L’Europe vivante, Genève : J. H. Widerhold, 1667, p. 307.
 9 Ibid., p. 306.
 10 Recueil Conrart, t. XVI, Ms Arsenal 4121, p. 1231. Le fait que le texte est adressé 

en 1662 aux pasteurs et anciens du colloque qui examine l’affaire Morus laisse 
supposer que cette critique du théâtre et du métier d’auteur dramatique manque un 
peu d’objectivité.

 11 L’Europe vivante, pp. 305–306.
 12 Ibid., p. 307.
 13 Ibid., p. 318.
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de Chappuzeau a dû lui créer de grandes difficultés. Ses pièces de théâtre, 
concentrées dans la période 1656–1669, ont été suivies de voyages qui inter-
rompaient son séjour comme citoyen à Genève. En 1671, il admettra, dans 
une lettre du 20 octobre (voir la Chronologie), qu’il n’a « nulle subsistance 
que fort casuelle » et que son « vil métier de petit maître d’Ecole […] ne peut 
pas borner la moindre ambition d’un honneste homme ». Quelques années 
plus tard on voit, d’après les termes d’un contrat avec le libraire genevois 
Widerhold (septembre 1679) qui oblige Chappuzeau à soumettre pour le 
1er octobre 1680 le texte complet de sa Bibliothèque universelle, le genre de 
besogne alimentaire qu’il lui a fallu contempler : « le d[it] sr Chappuzeau 
devra travailler incessamment et sans intermission au d. ouvrage ainsi que 
faire il promet et qu’à cette consideration et pour l’ayder à la necessité de 
ses affaires, il luy sera payé un escu contant a conte des quatre francs a luy 
promis par feuille de son manuscript … Et ce moyennant et a condition quil 
rende pour le moins six feuilles par chaque sepmaine tous les sabmedy au 
soir … ». Si ce rythme n’est pas respecté, « il sera néantmoins obligé de rendre 
en conscience ce qu’il aura fait de feuilles soit quatre ou cinq au moins14 ».

Ses ennuis financiers expliquent à eux seuls la façon dont il a recyclé 
certaines de ses pièces de théâtre : une nouvelle dédicace lui rapporterait une 
somme importante, une invitation dans un château princier ou une petite 
cour étrangère. « De pouvoir plaire aux Grands est mon plus fort desir », dit-
il en 1669. « J’estime les Princes par ce qu’ils sont, et non pas par ce qu’ils 
donnent, et je ne suis point de ces ames mercenaires qui sont à qui plus leur 
fait du bien15 ». Mais le gîte et le couvert n’étaient pas à dédaigner. Une lettre 
envoyée de Leipzig en 1671 donne un aperçu de la chasse aux grands que 
Chappuzeau se sentait obligé d’entreprendre : « tous les Princes estant occu-
pez en cette saison à courre le cerf, il m’a fallu percer de grandes forest[s] pour 
en aller joindre quelques uns, et d’autres me sont echapez estant aujourd’huy 
d’un costé, et le landemain d’un autre16 ». Quelques années plus tard cette 
« estime » deviendra nécessité. Par sa politique de réduction de la « religion 
prétendue réformée » dans le but de réaliser l’unité religieuse de son royaume, 
Louis XIV contraint les protestants qui n’abjurent pas ou qui ne cherchent 
pas à s’exiler à se voir progressivement exclus de la vie civile et professionnel-
le. Face à la répression – la première dragonnade aura lieu en 1681 en Poitou, 
terre d’origine de Chappuzeau –, l’auteur du Théâtre françois comprend non 

 14 Cité par Haag, 2e éd, col. 31.
 15 Les Eaux de Pirmont, II, 6 ; L’Allemagne protestante, Lyon : J. Girin et B. Rivière, 1671, 

p. 200.
 16 Lettre du 20 octobre 1671 à Louis Tronchin, BPU Genève, Archives Tronchin 43, 

f° 4.
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seulement qu’il ne recevra jamais de faveurs royales, une pension par exem-
ple, mais qu’il a intérêt à quitter la France avec sa nombreuse famille pour 
s’installer dans un pays favorable aux huguenots. C’est donc chose faite trois 
ans avant la révocation de l’Edit de Nantes en octobre 1685. Une des sœurs 
de Chappuzeau, Marie, née en 1614, se réfugiera en Angleterre à la Révoca-
tion, tandis qu’un de ses frères, Daniel, sieur de Baugé, abjurera après s’être 
d’abord sauvé en Angleterre, lui aussi. Si Samuel ne commente jamais directe-
ment la situation critique de ses coreligionnaires français, ses œuvres descrip-
tives, surtout les trois parties de son Europe vivante, peuvent être considérées 
comme offrant ce que Sabine Haake-Kress17 appelle un « fil conducteur » pour 
les émigrés huguenots du Refuge, un guide des cours, états ou pays européens 
favorables aux protestants, qu’ils soient calvinistes ou luthériens.

(iii) Un auteur modeste 

A cette indigence Chappuzeau a su joindre une modestie non dépourvue de 
charme : « Ce n’est pas que je cherche de la gloire », dit-il à l’âge de vingt-cinq 
ans, « ny que j’apprehende aussi d’estre blasmé, possible que tu ne me verras 
jamais, et que tu n’entendras jamais parler de moy. Mon nom et ma personne 
sont si obscures, qu’à peine suis-je connu de cinq ou six. J’ay habité quatre 
ans les deserts, je n’en ay guere moins passé chez les Estrangers, je n’ay jamais 
frequenté la Cour ny les bons Esprits18 ». Plus tard, c’est le même refrain : 
« Je diray donc d’abord que je sens ma feblesse, et que je ne prétends point 
à la gloire des grands autheurs ; Que je n’écris point pour le Docte, mais que 
j’écris pour ceuz qui sçavent moins que moy, et qui n’ont arpenté tant de 
provinces. De sorte que mon travail doit être au dessous de la censure, et ne 
mérite pas la critique des Sçavants19 ». On constatera qu’il choisit de ne pas 
parler de ses propres ouvrages dramatiques ou qu’il oublie tout simplement 
de le faire, et cela malgré la remarque suivante (Le Théâtre françois, Livre II, 
chapitre II) : « Chacun naturellement est amoureux de soy méme et de ses 
productions ; et s’il est convaincu en sa conscience qu’il y en a de plus belles, 
il ne prend pas plaisir à les entendre loüer, parce qu’il luy semble que c’est 
tacitement blamer les siennes ». 

 17 Sabine Haake-Kress, « Hessen im 17. Jahrhundert aus der Sicht des huguenottischen 
Schriftstellers Samuel Chappuzeau (1625–1701) », Zeitschrift des Vereins für hessische 
Geschichte und Landeskunde, 91 (1986), pp. 49–70 (p. 60).

 18 Au Lecteur de son premier grand ouvrage, le roman anonyme Ladice ou les Victoires 
du grand Tamerlan, Paris : T. Quinet, 1650.

 19 L’Europe vivante, 1667, texte liminaire.



16 Introduction

Le Théâtre françois est le premier ouvrage de son genre, et le seul à l’épo-
que classique à décrire, même un peu superficiellement et naïvement, et 
avec bien des lacunes, la vie quotidienne du théâtre, des comédiens, des 
spectateurs et des auteurs dramatiques. Dans sa dédicace à Truchi en tête de 
l’édition de 1674, l’auteur reconnaît la nature révolutionnaire de son entre-
prise : son ouvrage « se flate d’un destin heureux, et doit estre bien receu selon 
le sentiment de nos Critiques ; et ils ont jugé qu’estant le premier qui s’est 
avisé de donner au Theâtre François une face nouvelle, qui expose aux yeux 
des Spectateurs le bon usage de la Comedie, et les deux sortes de personnes 
qui contribuent aux avantages que nous en tirons, il y aura peu de gens en 
France, de ceux méme qui condannent les spectacles, que le titre de mon 
Livre ne porte à lire ce qu’il promet ». Dans la préface intitulée « Aux Ama-
teurs Du Theatre », Chappuzeau affirme que « Je […] ne me propose de traiter 
icy qu’un sujet moral qui ne regarde que l’usage de la Comedie, le travail des 
Autheurs, et la conduite des Comediens ; ce que je reduis en un petit corps 
d’Histoire ». Son livre ne sera qu’« un pur catalogue, sans nul raisonnement, 
sans remarques ni commentaires », dans lequel il compte employer « l’artifice 
dont la pluspart des Genealogistes se sont avisez de se servir » et, « pour eviter 
de toucher aux preseances », suivre un ordre alphabétique (Livre II, chapitre 
III). Pour Monval dans son édition de 1876, Chappuzeau est « le premier 
historiographe de cette période glorieuse » (p. xvi). C’est beaucoup dire, 
mais le genre d’« éloge-catalogue » qu’il a institué a fait école, si ce n’est que 
quelque soixante ans plus tard. En 1733 paraîtra la Bibliothèque des théâtres de 
Maupoint, de 1734 à 1749 l’Histoire du théâtre français des frères Parfaict, en 
1735 les Recherches sur les théâtres de Beauchamps, puis en 1775 les Anecdotes 
dramatiques attribuées à La Porte et Clément. 

L’ouvrage de 1673–1674 suit les mêmes principes que Chappuzeau avait 
adoptés dans la rédaction de ses œuvres historico-géographiques, surtout les 
trois parties de L’Europe vivante et les Relations de Savoie et de Bavière. D’abord 
il lui fallait maintenir la plus grande objectivité possible, car « Un Ecrivain qui 
traitte l’Histoire doit, ce me semble, être depouillé de tout interest20 ». C’est 
au lecteur d’interpréter les faits qu’il lui présente : « Je ne decide rien de toutes 
les questions que j’avance21 ». Sa narration est basée sur l’observation des faits 
plutôt que sur des récits de troisième main, car « vous m’avouerez, Monsieur, 
qu’un homme qui a vu plus d’une fois comme moy toutes les parties de l’Eu-
rope, hors l’Espagne, la Russie et la Turquie, en peut parler avec bien plus de 
fermeté sur la foy de ses yeux et les instructions qu’il a prises dans les pays 

 20 Ibid., p. 125.
 21 Ibid., Avertissement.
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que ceux qui ne connaissent les mêmes pays que par les yeux d’autruy et par 
des Relations qui ne sont pas toujours bien fidèles22 ». 

Ce souci d’objectivité ne l’incite pas à faire de la critique. « Les Loüanges 
que l’on donne aux Grands leur sont autant de leçons et […] ils doivent 
s’efforcer d’être tels qu’on les represente », remarque qui, comme le souligne 
Sabine Haake23, implique que les nobles ont souvent besoin d’améliorer leur 
conduite. « Je louë tous les Princes Chrêtiens qui regnent presentement, parce 
qu’en effet tous ces Princes sont loüables, et quand ils auroient quelques 
defauts, j’aurois, ce me semble, mauvaise grace à les divulguer. […] Leurs 
yeux sont plus perçans que les yeux des autres hommes […] ils ne font choix 
que des plus honnêtes gens pour veiller avec eux au bien de l’Estat ». Cela 
étant, « qu’on n’attende donc point de trouver dans mon ouvrage des traits 
malins, ny des verités odieuses, je hays mortellement la satyre, et je ne me 
suis jamais attiré de mauvause affaire pour avoir medit. J’écoute volontiers la 
censure, mais il ne me souvient pas d’avoir jamais censuré personne ; et c’est 
un métier, pour lequel j’ay eu toute ma vie de l’aversion24 ». L’Au Lecteur de 
la 2e partie de L’Europe vivante 25 reprend le même thème : « Il court assez de 
Satyres dans le Monde. Pour ce qui est de moy, j’aime mieux faire des Pane-
gyriques, et il ne faut jamais parler des Princes ni de leurs Cours, ou il faut 
en parler avec grand respect. Chacun a sa maxime, et c’est là la mienne, de 
laquelle je ne me suis jamais mal trouvé ».

La religion, la politique et même les peuples sont jugés de la même façon 
circonspecte. « Je traite donc par tout avec respect et la Religion et la Poli-
tique, les Roys et les Princes ; je ne decide rien de toutes les questions que 
j’avance, soit de la Nature, soit de l’Histoire, soit de la Morale […] je n’offence 
personne, et je ne donne point aux Religions des noms odieux. J’ay la méme 
retenue, lors que je parle des Peuples ; je touche leurs defauts legerement, et je 
m’étens sur leurs bonnes qualitez. D’autres en useront comme il leur plaira, 
chacun a ses raisons, et sa maniere d’ecrire ; j’ay eu mon but, et peut être ne 
deplairay je pas generalement à tout le monde26 ».

Ce refus de juger s’étend donc tout naturellement aux auteurs et leurs 
œuvres littéraires. La « petite Bibliotheque de nos Poëtes François qui ont 
travaillé pour le Theatre » sera présentée sans commentaire : Chappuzeau se 

 22 Lettre datée de Celle le 25 juin 1686 à Denys Thierry, libraire à Paris, citée par Caul-
lery, « Notes sur Samuel Chappuzeau », p. 148.

 23 Samuel Chappuzeau (1625–1701) : Leben und Werk, Munich : au compte de l’auteur, 
s. d. [1973], p. 57.

 24 L’Europe vivante, Avertissement.
 25 Genève : Widerhold, 1669.
 26 L’Europe vivante, 1667, Avertissement.


